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Constat / Chiffres Clés Enjeux 

Structuration du territoire 

 Hiérarchie urbaine autour des deux pôles 

structurants : Aizenay et Le Poiré-Sur-Vie ; 

 Elargissement de la hiérarchie urbaine du 

SCoT au nouveau périmètre de Vie et 

Boulogne.  

Développement urbain et consommation d’espace 

passé (2001-2013)  

 Au total, 761 ha consommés dont : 

- 542 ha pour l’habitat et les 

équipements, soit 2/3 du total des 

espaces consommés ;  

- 143 ha pour l’activité économique, 

soit 1/3 du total des espaces 

consommés ; 

 Des formes urbaines consommatrices 

d’espaces : le lotissement ; 

 Des opérations récentes plus diversifiées : 

typologie d’habitats groupés, petits 

collectifs, etc. ;  

 Des zones économiques qui répondent à 

une logique d’axe. 

Référentiel foncier  

 Des réserves foncières importantes pour 

l’habitat : 419 ha de zone à urbaniser dans 

les PLU ; 

 Potentiel de densification important : 131 ha 

au total (91 ha pour l’habitat et 40 ha pour 

l’économie).  

Structuration du territoire 

 Maintenir l’armature du territoire actuelle ;  

 Garantir un développement sur l’ensemble 

du territoire. 

 

Développement urbain et consommation d’espace 

passé  

 Tendre vers une réduction de 50% de la 

consommation d’espace passé ; 

 Maitriser le développement du territoire en 

mobilisant les outils de maitrise foncière ; 

 Développer des formes urbaines 

diversifiés ; 

 Intégration des nouvelles opérations au 

tissu urbain existant. 

Référentiel foncier  

 Prioriser le potentiel au sein des enveloppes 

pour le développement du territoire ; 

 Préserver des espaces de respiration : 

espace de nature en ville, parcs, etc. 
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Enjeux liés au profil sociodémographique Enjeux liés à l’habitat 

Une forte dynamique démographique portée par 

un solde migratoire positif 

 La maitrise de l’attractivité du territoire 

dans une cadre d’évolution 

démographique ; 

 La répartition de la population au sein du 

territoire. 

Une arrivée constante de familles avec enfants qui 

freine la tendance au vieillissement observée 

 La maitrise du développement résidentiel 

et l’adaptation aux évolutions 

sociodémographiques, notamment pour 

les familles avec enfants, et 

l’accompagnement du vieillissement de la 

population par le développement de 

logements et services adaptés ; 

 La gestion du vieillissement de la 

population ; 

 La prise en compte du phénomène de 

desserrement des ménages. 

 

Des revenus très disparates selon les communes 

et des niveaux de revenus faibles dans les 

communes les plus rurales  

 L’accompagnement des propriétaires ne 

pouvant investir dans leur logement 

(paiement des charges, travaux d’entretien 

et d’amélioration). 

Une croissance résidentielle élevée et rapide 

 La maitrise du développement (l’offre en 

équipements scolaires, notamment, est-

elle adaptée à une telle croissance ?).  

Le parc de logements  

 La répartition de l’offre de logement sur le 

territoire ; 

 La diversité de la typologie de logements ; 

 Permettre un parcours résidentiel complet ; 

 Rénovation énergétique du parc ancien et la 

performance énergétique du parc récent. 

Les dynamiques du marché 

 La gestion du rythme de construction sur le 

territoire ; 

 Les besoins en logement de la population 

locale et ceux des nouveaux arrivants ; 

 La discordance entre l’offre et la demande en 

termes de logement social notamment sur les 

petits logements ; 

 L’évolution des besoins des nouveaux 

locataires et acquéreurs en termes de 

logement. 
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Constat / Chiffres Clés Enjeux 

Emplois et activités sur le territoire 

 13 308 emplois en 2013 concentrés sur la façade Est 

(Aizenay et le Poiré-sur-Vie = 50 % des emplois) ; 

 20 873 actifs en 2013. Répartition similaire au 

nombre d’emplois ; 

 Emploi : évolution importante entre 1999 et 2013 : 

+ 39 %, mais hétérogène entre l’Est et l’Ouest du 

territoire ; 

 Emploi : stagnation depuis 2008 : + 5,8 % ; 

 Actifs : augmentation du volume d’actifs 

importante et concentrée sur une bande Nord-Est / 

Nord-Ouest, notamment à Saligny et Beaufou (+ 80 

%) ; 

 32 % des actifs font partis de la classe ouvrière, 27 

% sont des employés ; 

 Nombre d’actifs supérieur au nombre d’emplois sur 

le territoire : phénomène de résidentialisation ; 

 Complémentarité des profils économiques : 

secteurs d’activités primaire et secondaire à 

l’Ouest, secteur tertiaire pour l’Est ; 

 Activités présentielles en hausse constante depuis 

1999 ; 

 Concentration des emplois sur la frange Sud, à 

proximité de la D 763.  

 

Les zones d’activité sur le territoire 

 Tertiarisation de l’économie impliquant une 

évolution du besoin foncier ; 

 Potentiel de développement économique 

concentré dans les zones d’activités ; 

 444 ha de zones d’activités dont 62,5 ha viabilisés 

et disponibles, surtout dans la partie Ouest du 

territoire ; 

 Activités économiques structurées autour des axes 

routiers. 

Emplois et activités sur le territoire 

 Veiller à une répartition plus homogène 

des emplois et des secteurs d’activité ; 

 Maintien de la dynamique de l’emploi sur 

le territoire, notamment en zone plus 

rurale ; 

 Gestion du phénomène de 

résidentialisation. 

 

 

Les zones d’activité sur le territoire 

 Demande en matière de foncier liée au 

développement de nouvelles activités 

économiques ; 

 Élaboration d’une stratégie territoriale de 

développement des zones d’activités ; 

 Mise en relation du développement 

économique et de la structuration réelle 

du territoire (commerces, équipements, 

population…). 



                                         Note de synthèse  

 8  

 

 

 

 

 

 

Constat / Chiffres Clés Enjeux 

L’offre commerciale  

 Commerces de proximité représentent les 

pôles de vie des communes les plus rurales ; 

 Commerces fortement concentrés sur la frange 

Est (dans les deux pôles structurants)  

dépendance importante du secteur Ouest 

envers le secteur Est ; 

 Influence des agglomérations périphériques au 

territoire répondant aux besoins spécifiques et 

d’ordre supérieur (habillement, 

électroménager, etc.). 

L’offre d’équipement et de transport  

 79 % des équipements de la gamme 

« proximité » ; 

 55 % des activités sont destinés aux 

particuliers ; 

 1/3 des équipements concentrés sur Aizenay ; 

 Equipements de gamme supérieure concentrés 

sur 4 communes. 

L’offre commerciale  

 Maintien de l’offre commerciale au sein 

des bassins de vie ruraux ; 

 Gestion de la dépendance du secteur 

Est/Ouest en termes d’offre commerciale 

spécifique ; 

 Gestion de l’influence des secteurs 

périphériques en matière d’offre 

commerciale ; 

 Veiller à l’articulation entre le commerce 

de centre-ville / centres-bourgs et le 

commerce périphérique. 

L’offre d’équipement et de transport  

 Gestion de la répartition des 

équipements existants et à venir ; 

 Mutualisation des équipements.  
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Constat / Chiffres Clés Enjeux 

 3 unités paysagères ; 

 7 ZNIEFF dont 2 de type 1 liées aux cours d’eau ; 

 Bocage très dense (plus de 190 ml/ha) et 2 

boisements de plus de 400 ha ; 

 Zones humides à fort enjeu ; 

 Ouverture du bocage brutale en certains points de la 

plaine / Effacement de certains chemins creux ; 

 Espaces naturels vulnérables face à la pression 

urbaine de la Roche-sur-Yon et dans une moindre 

mesure du littoral ; 

 Connectivité liée au cours d’eau et aux ripisylves ; 

 Réseau de liaisons douces bien développé ; 

 Des boucles à vélos qui ne sont pas forcément reliées 

entre les communes ; 

 Bâti ancien conservé dans beaucoup de bourgs et de 

hameaux ; 

 Tendance au regroupement de l’habitat et au 

renforcement des bourgs (proximité, 

équipements…) ; 

 Développement d’habitat pavillonnaire en front 

urbain ; 

 Construction linéaire de zones d’activités et 

d’habitations ; 

 Une offre touristique concentrée sur un pôle ; 

 Un tourisme lié à la nature et aux mobilités douces ; 

 Des offices de tourisme dans le Sud du territoire ; 

 Un rayonnement de l’offre touristique difficile.  

 Conservation de la densité et homogénéité du 

bocage, structure et caractère du paysage 

local ; 

 Protection des réservoirs de biodiversité et 

consolidation des continuités existantes ; 

 Préservation des zones humides, des cours 

d’eau et leurs champs d’expansion des crues, 

des haies et de tout élément jouant un rôle 

dans la régulation des ruissellements sur 

l’ensemble du territoire ; 

 Intégration du nouveau bâti en front urbain au 

paysage et à la structure des centres-bourgs ; 

 Limitation / organisation de l’étalement des 

zones d’activités ; 

 Préservation des coupures vertes à valeur 

paysagère et des points de vue sur les grands 

paysages ; 

 Rayonnement du tourisme sur l’ensemble du 

territoire grâce au tourisme vert ; 

 Pérennisation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers en lien avec le tourisme de 

nature ; 

 Valorisation des liaisons douces existantes et 

mise en valeur des chemins de randonnées 

existants pour faire découvrir le patrimoine 

naturel du territoire ; 

 Développement des connexions 

intercommunales entre les sentiers cyclables 

et pédestres existants à travers le maillage de 

chemins creux existants et les nouveaux 

projets. 
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Constat / Chiffres Clés Enjeux 

 14 Monuments Historiques répartis sur 8 

communes ; 

 5 Zones de Protection du Patrimoine 

Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) 

sur Apremont ; 

 2 typologies d’architecture entre littoral et 

bocage vendéen ; 

 5 risques naturels ; 

 11 communes ayant un atlas des zones 

inondables ; 

 2 PAPI sur Saint-Denis-la-Chevasse et 

Apremont ; 

 2 risques technologiques ; 

 3 axes à risques de TMD et des nuisances 

sonores associées ; 

 1 site BASOL et 163 sites BASIAS ; 

 Peu de risques majeurs sur le territoire ; 

 Nombreux espaces végétalisés répartis sur 

l’ensemble du territoire ; 

 Réseau de liaisons douces important ; 

 Patrimoine remarquable et vernaculaire 

riches mais dispersé et peu valorisé ; 

 Des identités architecturales typiques du 

bocage vendéen et du rétro-littoral ; 

 Présence de certaines entrées de ville peu 

qualitatives ; 

 Des fronts urbains mal intégrés ; 

 Banalisation du bâti de plus en plus 

importante ; 

 Un risque d’inondation peu considéré. 

 Valorisation des éléments patrimoniaux / 

identitaires du territoire tout en 

permettant la création et l’innovation 

architecturale et urbaine, patrimoine de 

demain. Intégration du patrimoine bâti et 

naturel dans les projets pour pérenniser et 

valoriser les identités locales ; 

 Maintien de l’architecture locale pour 

lutter contre la banalisation ; 

 Intégration des cônes de vue sur les 

centres-bourgs et grands paysages ; 

 Valorisation des entrées de ville et plus 

généralement des limites entre l’urbain et 

les espaces naturels et agricoles (lisières 

urbaines/ fronts urbains) ; 

 Poursuite du développement de la nature 

en ville dans la mesure du possible en 

bordure de cours d’eau pour restaurer les 

continuités écologiques liées aux vallées 

ou au niveau des entrées de village/ville 

pour un traitement qualitatif des limites 

d‘urbanisation ; 

 Prise en compte des nuisances et risques 

technologiques liés aux routes ; 

 Prise en compte des risques naturels.  
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Constat / Chiffres Clés Enjeux 

 + 0,8°C de l’année la plus chaude (2011 sur la 

moyenne des 15 dernières années – 2000-2015) ; 

 2 périodes de sècheresses avec des répercussions 

sur le monde agricole et la santé publique (sur la 

période 2000-2015) ; 

 + 2,5°C d’ici 2100 (prévision) ; 

 25 STEP dont 3 sur Bellevigny ; 

 Plusieurs communes ne pouvant pas assurer 

l’augmentation de la population sous 10 ans en 

l’état actuel des STEP ; 

 Des assainissements non collectifs peu conforme 

(23 % ex- Pays de Palluau / 28% ex-Pays Vie et 

Boulogne - 2016) ; 

 Importantes ressources en eau potable grâce au lac 

d’Apremont ; 

 Un réseau de distribution d’eau performant ; 

 Un potentiel en ressources minérales et 

forestières ; 

 Un réseau de liaisons douces qui favorise les modes 

actifs ; 

 Besoin important de recourir à la voiture ; 

 Une offre de transport en commun, hors ferroviaire, 

très limitée ; 

 Importance de la production de bois d’œuvre ; 

 Logements ou formes urbaines souvent 

énergivores ; 

 Peu de valorisation des déchets inertes ; 

 Risque de pollution et de raréfaction de la ressource 

en eau sur le territoire ; 

 Des énergies renouvelables existantes sur le 

territoire mais un potentiel en ENR encore peu 

exploité. 

 Protection / préservation et consolidation 

des ressources en eau potable ; 

 Economie des ressources en eau 

(consommation moindre) ; 

 Multiplication des alternatives à la 

voiture ; 

 Anticipation de la construction de formes 

urbaines peu consommatrices en 

énergie ; 

 Prendre en compte les besoins en termes 

d’exploitation forestière, notamment en 

ce qui concerne les infrastructures ; 

 Valorisation de l’utilisation de matériaux 

locaux (carrières…) et bio-ressourcés ; 

 Exploitation du potentiel en énergie 

renouvelable sur le territoire. 
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Profil des centres-bourgs des pôles de proximité 

 

  
Lotissement à Grand’Landes – Habitat individuel de 
plain- pied 

Centre-bourg à Saint-Etienne-du-Bois – Maison de 
ville  

 

Traduction règlementaire des hauteurs admises en zones mixtes :   
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Le gabarit des constructions est limité à : 
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Traduction règlementaire de l’Espace Boisé Classé :  
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Extrait des dispositions générales du règlement : 

> DISPOSITIONS ÉNERGETIQUES 

Performances énergétiques :  

La conception des projets de construction privilégiée respectera les principes de conception bioclimatique et 

d’économie de ressources : 

o Sobriété énergétique et apports passifs : optimisation de l’enveloppe pour des besoins réduits ; 

o Performance des équipements techniques (chauffage, eau chaude sanitaire, éclairages, ventilation) ; 

o Recours à des énergies renouvelables locales. 

o L’emprise au sol des bâtiments neufs sera optimisée et le recours à l’infiltration des eaux pluviales 

privilégié. 

o L’isolation par l’extérieur est autorisée en saillie des façades des constructions existantes. Ces saillies ne 

pourront toutefois pas excéder 0,30 m. Ces dernières sont permises sous réserve :  

o d’une bonne intégration patrimoniale, architecturale et paysagère ;  
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o du respect des normes en matière de circulation PMR.  

L’isolation par l’extérieur est interdite sur les bâtiments repérés au titre du L151-19 du code de l’urbanisme afin 

de préserver l’aspect des façades. 

Intégration des dispositifs d’énergies renouvelables : 

Les dispositifs destinés à produire de l’énergie à base de ressources renouvelables, tels que panneaux solaires 

thermiques ou photovoltaïques, les installations d’aérothermie, les toitures végétalisées, le rehaussement de 

couverture pour l’isolation thermique…, sont autorisés en saillie des toitures à condition que leur volumétrie 

s’insère harmonieusement dans le cadre bâti environnant. Toute autre installation de ce type, non liée au bâti, 

doit faire l'objet d'une attention particulière, afin de garantir son insertion paysagère 
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